
Victime ou témoin
de maltraitance

envers un adulte vulnérable*
en établissement ou à domicile ?

Appelez le numéro national
d’écoute et de signalement :

Des professionnels à votre écoute, pour vous aider.
Appel gratuit 7j/7j, de 9h à 20h.

Accessibilité
pour les personnes
sourdes ou
malentendantes :

3133.gouv.fr

*les personnes âgées, les personnes en situation de handicap ou de précarité...
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